
30 LISTE DES PRIX—DIVERS.

Le meilleur sucre d'érable 2 00

2e do 1 00

Le meilleur arc avec flèches 3 2 00

2e do 1 00

Prix- extra.

Section B.

Instrnments de musique.

Le meilleur piano à queue $12 00

2e do 6 00

Le meilleur piano carré 12 00

2e do 6 00

Le meilleur piano droit 10 00

2e do 5 00

Le meilleur orgue, Diplôme 20 00

Le meilleur harmonium 8 00

2e do 4 00

Le meilleur luélodion 6 00

2e do 3 00

Le meilleur violon 3 00

2e do 2 00

Prix extra.

Section G.

Imprimerie et reliure.

Le meilleur échantillon de reliure,

Diplôme 6 00

2e do 3 00

Le meilleur échantillon de reliure

pour registre 6 00

2e do 3 00

Le meilleur échantillon et impres-

sion typographiques, avec car

ractères variés et de goût,

impression en noir et en cou

leur habillement arrangée et

combinée avec art, Diplôme... 6 00

2e do 3 00

La meilleure impression lithogra-

phique en couleur, Diplôme...

do

La meilleure impression pour têtes

de compte et cartes, Diplôme.

2e do

La meilleure collection de livres

d'école. Diplôme

2e do

La meilleure collection de livres et

de cartes géographiques du
Canada, Diplôme

2e do

Prix extra.

Section D.

La meilleure collection d'instru-

ments de mathématiques et de

x)hysique

La meilleure collection d'instru-

mens de chirurgie

La meilleure collection de membres
artifi îiels

La meilleure collection d'appareils

de chirurgie

Section E.

meilleur modèle de bateau-à-

vapeur. Diplôme

meilleur engin-à-vapeur pour

bateau, Diplôme

meilleur modèle de vaisseau à

voile

meilleur modèle de roue de

gouvernail

Le meilleur appareil de sauffetage.

.

Prix extra.

6 00
3 00

6 00
3 00

6 00

3 00

00
5 00

Le

Le

Le

8 00

8 00

8 00

8 00

8 00

8 00

8 00

8 00
8 00

Pour les animaux, la déclaration doit contenir le nom de l'éleveur ou du vendeur, et

la date de l'achat. Les " purs sangs" ou " croisés purs sangs" devront avoir une généalogie

établissant leur pureté ou celle de leurs ascendants.

Pour les instruments, la déclaration indiquera la désignation, l'usage et le prix cou-

rant de vente ou de fabrication. Si l'exposant a importé, inventé, perfectionné, ou

enfin s'il a exécuté sur des données antérieurement connues, l'instrument exposé.

Pour les produits, la production par arpent, la nature du sol, etc., en un mot la dé-

claration devra contenir tous les renseignements désirubies.

Cette déclaration devra parvenir à la Chambre d'Agriculture le 1er Septembre.

Dans le cas où les exposunts ne pourmient.accompagner leurs instruments au concours,

ils devront les adresser au temps voulu ai franco, au Secrétaire

Les déclarations imprimées et les Listes des Prix seront distribuées par les

Secrétaires des Sociétés d'Agriculture de Comté ainsi que par le Secrétaire de la

Chambre d'Agriculture à Montréal.


